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laires importées, sont vendues dans le pays d'importation en l'état

où elles sont importées, à la date la plus proche qui suit l'importation

des marchandises à évaluer, mais dans les quatre-vingt-dix jours à

compter de cette importation.

2. Si ni les marchandises importées, ni des marchandises identiques ou

similaires importées, ne sont vendues dans le pays d'importation en l'état

où elles sont importées, la valeur en douane se fondera, si l'importateur le

demande, sur le prix unitaire correspondant aux ventes de marchandises

importées totalisant la quantité la plus élevée, faites après ouvraison ou

transformation ultérieure, à des personnes, dans le pays d'importation, qui
ne sont pas liées aux vendeurs, compte dûment tenu de la valeur ajoutée

par l'ouvraison ou la transformation et des déductions prévues au para-
graphe 1 a) du présent article.

Article 6

1. La valeur en douane des marchandises importées, déterminée par appli-
cation des dispositions du présent article, se fondera sur une valeur calculée.
La valeur calculée sera égale à la somme

a) du coût ou de la valeur des matières et des opérations de fabrication
ou autres, mises en deuvre pour produire les marchandises importées,

b) d'un montant pour les bénéfices et frais généraux, égal à celui qui
entre généralement dans les ventes de marchandises de la même
nature ou de la même espèce que les marchandises à évaluer, qui
sont faites par des producteurs du pays d'exportation pour l'exporta-
tion à destination du pays d'importation,

c) du coût ou de la valeur de toute autre dépense dont il y a lieu de
tenir compte selon l'option en matière d'évaluation choisie par chaque
Partie en vertu de l'article 8, paragraphe 2.

2. Aucune Partie ne pourra requérir ou obliger une personne ne résidant
pas sur son territoire de produire, pour examen, une comptabilité ou d'autres
pièces, ou de permettre l'accès à une comptabilité ou à d'autres pièces, aux
fins de déterminer une valeur calculée. Néanmoins, les renseignements com-
muniqués par le producteur des marchandises aux fins de la détermination
de la valeur en douane par application des dispositions du présent article
pourront être vérifiés dans un autre pays par les autorités du pays d'impor-
tation, avec l'accord du producteur et à la condition que ces autorités
donnent un préavis suffisant au gouvernement du pays en question et que ce
dernier ne fasse pas opposition à l'enquête.

Article 7

l. Si la valeur en douane des marchandises importées ne peut être déter-
minée par application des dispositions des articles premier à 6 inclus, elle


